
CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT : 
 

� Un exemplaire de l’imprimé « demande d’agrément » dûment rempli  
 

� Un relevé d’identité bancaire ou postal 
 

� Le récépissé de déclaration initiale de l’association sous son titre actuel à la 
Préfecture 

� La photocopie de la page du Journal Officiel ou est insérée la déclaration  
 

� Un exemplaire des statuts réactualisés avec signature obligatoire du 
président (voir statuts-types sur le site de la ddjs : www.ddjs43.net) 

 

� L’attestation annuelle d’affiliation à une Fédération sportive agréée 
 

� Le bilan et/ou compte d'exploitation du dernier exercice 
 

� Le procès verbal de la dernière assemblée générale  
 

� Copie de votre Numéro SIRET (ci-dessous renseignements pour la demande 
d'un numéro) 

 
Important : Obligation d'informer La Direction Départementale Jeunesse et Sports 
de toute modification concernant votre association. 
 

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE POURRONT ETRE PRIS EN COMPTE ET SERONT 
RETOURNES.  

 
 

INFORMATIONS SUR LA DEMANDE D’UN NUMERO SIRET 
 

Deux solutions : 
 

Par le CENTRE des IMPOTS Par l’INSEE à ORLEANS 

 
Faire une demande d’imprimé MO par 
téléphone ou courrier à votre centre 
d’Impôts le plus proche. 
 
Il faudra renvoyer avec cette imprimé : 
� Une photocopie des statuts 
� Une photocopie du récépissé de 

déclaration en préfecture. 
 

Pour tout renseignements : 
 

� Centre du Puy en Velay : 
04.71.09.83.66 

 
� Centre de Brioude : 

04.71.50.01.57 
 

� Centre d’Yssingeaux : 
04.71.65.76.61 

 
 

 
Envoyer : 

 
� Une photocopie des statuts 
� Une photocopie de la page 

d’insertion au Journal Officiel 
� Donner le nom, prénom, adresse 

et téléphone du correspondant. 
 

A l’adresse suivante : 
 

I. N. S. E. E. 
BP 6239 

45062 ORLEANS CEDEX 2 
 
 

Pour tous renseignements : 
 
Tél : 02 38 69 52 52 
 
Fax : 02 38 69 52 88 
 

 


